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Logement et ameublement 

ARHf.:tf; x~ 190 modifiait! et (:onJ/dél'anl farrêif Jt~ (jl} du 
28 janvier J929 délcrmirwnt tes coudÜious d'attribution 
du logement. et dé l'ameublement et /tIan.t tes tau.x de la 
J'ptenue pOUl' lo.qernellt et ameublefnent 

LB GOU~'EfifŒUR DES CO!.OI'HBS, 

OFFICI13R DR LA LiiGIOrt n'HONNBUR,· 

COMMISSAIRB DR -LA RÉPlOBI,IQUB, 

Vole décret. du 23 mars 19t1 rtét.ermt,nat~t lesaltributiollS 
et les pouvoirs du Cornmis~airc de la République au Togo; 

Vu le décret dn j octobre 1927 porlanl retèvement des 
tarifs de t'lolde tlu personnel des services. milituires aux 
co(on~es, prornulgué au Togü par l'arrêté dn 3 décembre 
19~; . . 

Vn l'arrêté du 28 janvier 19'29 déterminllnt les conditions 
d'attribution du logement et de l'ameuhlement et fixant les 
taux de la retfnlUe pour log~oen1 et ameul;l~~ent; 

Le Conseil d'Admitli~lrfltion entendiJ : 

ARRÈTE: 

ARTICLH PRBMIBR. - Les oHiciers qui reçoivent le logement, 
ou le logement et l'am~nb)emellt subis~ent les retenues 
prévues par les textes mîlitaires. Il serf{ lenu compter·dans 
le taux de la retenne, dn norobre de piècps réglemenfaires 
Ibées par le décret dn té octobre 1903. 

Cdte mesure flur<l son effet pour corn~{er ~u premier 
janvier 1929. 

ARt. 2. ~ A compter du 1" avril 1929, les taux de la 
retenue pour'logement el ameublement sont fixés ainsi 
qu'il suit pour le personIl_el civil. 

CATBGOItIR 

1 
DRS 

1 
1 LOGlillRNT", 

1I---+--...:;...:...,.-i·-:...:..--...:...,.-/----,----II 
(1) Il est accordé~., catégori sur la l'etenue de 1o~ 

gement et d'ameuhle;2"'~ 
1 ment, une réduction 
;~Il>~  dé 25~~ par enfant 
~..  O.tiO~<, présent à la -colonie à 
: la cbarge du fou.ction
i, naire ou agent logé 

sans que cette réduc
tion puisse ,excéder. 
7t)~/;I. 

(2) Sont 80uf111811 
[a retenl;l&pourall1eu 
blement les officiers 
qui hénélieent de 1.

1 

gratuité duloliemenl 
au Territoire et· aux 
quels les règlemenu 
militaires Dt3 râccor.. 
dent pas, . 

Ané"bo - Organisation administrative 

ARRÊtE N· /84 rappoHant i'e/ni du::3 amît 1928 pfJl·trl1tt 

division du cerde d'A nédw CIl cantons et Iwmùtatioll de 
cRel:;'·de cantnn. 

• LB GOUYRHNIWH nus COI,ONJ'K1<, 

OFPtCIHR DB LA LéGION D'HoNfilBUR, 

'1• COMMISSAIRE DB tA RépUl'u.JQCE, I, 
i 

Vu le décret du 2a mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs du Commissaire ùe lu" République au Togo; 

Vu l'arrêté n' 479 tlu 2:1 .oÎltlnS portant division du 
cercle 11'Auêchû en canlons et nomil'ltüion de chefs de 
cantons; 

ARRÈŒ: 
.1 

ARTlCLB PRBluBR. _ Est et demeure rapporté l'arrêté susvisé 
du 23 élûtH 192~ portant ùivÎsion dn cercle d'Anéeho en 
cantons et nomination de cheis de canton. 

ART. 2. L'Administrateur du cercte d'Anécho est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 23 avril 1929. ·1 

BOll':"!ECAHRÈRE. 
1 

ii 

Poli"" s.nitair8 maritim" Il 
ARRÊ7'f.' X· 188 partant obligation d'un cerlilicat médical il 

pour les paslwyer.s provenant du cercle de SOh:oÎlé et s'cm- 'II. 
varquant daus t!!S ports du Togo. ': 

LB GOE'VBftNBUIt ORS COLQ/liIBS 


OFFtClER DR t,A LiGlON o'HoNNBCR 


COMMISSAiB.R DR LA Rii{'UBLIQUB. 
 li 
Vu le décret do 23 mars 1921 déterminanlles attributions 

et les pO-uvoirs du Commissaire de la Répnblique an Togo; 

Vu le décret du 27 décembre 1928 portant régl~ment de 
police sanitaire maritime auX' colonies: ii 

Vn rarrèté du 9 février "1929 promulguant <:lU Togo le 
décret susvisé du 27 décemhre 1928; 

Vu l'existence, daus le cercle de Sokodé, d'un foyer ':: 
endémoêpidémique de trypauosomiase; 

Sur la proposition du Che! du Service de Santé; 

ARRÈTE: 

ARTICLE PRBHI811,.- Aucun passagt'r ayant séjol.uné duns 
le cercle de Sokodé ne pourra s'embarquer dans les ports !i 
du Togo s'il n'est porteur d'un certilicat !J.lédical aUestant i'qu'il est indemne de trypano~omi8se ou, dans Je cas où il l: 

serai~ atteÎnt de cett"e maladie, qu\i) a reçu les injectious lidestinées à stériliser la circulation périphérique. 

ABT. 2. - Le Chel du Serviee de Santé, le mrecteur du ..Service des .Voies de Pénétration et du Wharl, et les Admi
nistrateurs Commandants de ceroles, sont chargés de rexé~ 
eution du présent arrêté, 

Lomé, le 23 avril 1929. 

BONNECARltÈRE, 


• 


! . 


